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t Louis X rtt fa el réponse tre d'argent noueSt par.venuedela Cam-. catholiques.1 Nous ne pouvons.donc sup-j
di ellvai< t pagnne. o Il nous , sembleppourtantque;;es 'j er à ces hoimesu'une profode igno-

et surtout nt oae.eq bote proprétaires'de urna gagnent'lien1lur rance. Nousw epérons que ;Vencourage-
prononcée; et nandans une .. e argent et que le,.nonsqu'on devrait faire mnt qu's reicontrront leurferont com-
cèdro, fu teait derrière Palu'pge dPour fa riseres pr s d jornalisme ndre plur'ojr detsrmelablu
sa chambre, un nagnifique chaîne d'or a- caadieng erait de pnyer ces comptes d'a démarches ne'r encnteut que. ridiculebotr 'w 2Nu pridnis dônc,ceux.qi ' oen ~ jjritaê
laquelle était sud ndüson portrait pe i n n e os o n uxt.n . Nousg.ommesi pertados.

au-ycn.u .. nous-doivent Plannée 1849 de vouloir 'ien que pas un seul cahen niri entendre ces
prigIrd • ayer au plutut, soit à dos antsou ar prpdicaeur n pr curiositó ét ·cque

-:Gardez cette bagatlle, dit Loui lttre. Ils voudront bien se rappeler que le mépris serarîIcompense de ces ap-
XIV nar nour pour moi et comme - pour publier les journaux,,.comme pour Irezéles.

, iyJr..1 .

venir de vos belles actions.
Puis se tournant vers le chovalier de

Langeac, brigadier des mousquetaires
noirs, le roi reprit.•

-Quant à vous, Langeac, vous avez

dignement effacé vos fautes. Désormais,
vous L mo, nouis daterons de Candie. M
de Louvois vouts dira que je viens.de vous
nommer lieutciatît- Còlouel du régiment de

Lorraine. ' .

Les deux jeunes genssufToqués,par -la
reconnaissance et par la joie, s'inclitireit
respectueusement devant le roi, qui conti-
nua à distribuer dds':récom-penses.núr
preux e 'armée de Candie. Pendant
touto' èeit.cQrémonie de' rinunération,
Louis XV fut constamment entouré de se

trois grainds ininistres, Colbeît Louvois et'
dle Lyonne, et des- mart'chntix tde Turenne,

Du plesei Pralin, de Noilles et d'Es-
treec.

Le roi de France ne paya pas seul la

dette de la patrie aux vaillants défenseurs
de Candie. Le parlement, l'austère et

grave parlement, s'émut à'écho des fan-
flres qui avaient salué le retour en France

des successeurs des croisés du 13e siècle.
Le premier président de Lamoignon réti
nit dans un festin splendide, les géniraux
de l'armée de Candie, et le procureur-
gé néraldi parlemnt, Achille de Harlay,

invita à sa table, frugale ordinairement,
mais cejour-là servie avec tue profusion
lucullusienne, les sept espiègles qu'il avait
chassés de son parquet îe lendeîmain de la
Saint'}Hila ire. -

-Les jours se suivent et ne se ressem-
blent pas, dit à ses-hôtes le . procureur-gé..

nt-ral, qui,.roidet sevère à:l'audience et
dans 'accomplissemt. de . sOS: devoirs,
donrnait indibre cours, dans sa vie.privée,
aux trait deson esprit sarcastique et de
sa mordante humeur. Oui, les jours se
suivent et ne se ressenblent pa ; qui eût

pu deviner, il y a dix mois, messieurs,
par exemple, que nous nous rencontre-
rions assis à la iême table et buvant dans
la même coupe ?

Voilà les jeux île la foitune ! ! mes
espiègles sont devenus des héros, et la
simarre du magistrat petit se frotter sans
vergogne contre la casaque du soldat.
Allons, messieurs, à la saté du roi et à
la prospérité de cette pa ivre ne île Crète,
que votre indomptable courage n'a pu
arracher à la sauvage rapacité du crois-
sant.

Puis, après avoir bu, Achille île ar-
lay, qui, doué d'une mémoire prodigieuse,
avait encore une érudition immiinse, ajou-
ta en riant d'une façon sa rdonique :

-Plut à Dieu, imessieurF, que Vous
eussiez trouvé une nouvelle _Ariane dans
ce beau royaume de Crte. Mais, moin,
heureux, bien qu'aussi vaillants que Thé'
sée, .ous n'avez pu dompter le Minotau.-
re, j'appelle ainsi présentement le Turc
si vous voulez bien le permettre. 1

-Monsieur le procureur général, ripos-
ta Gaston, bien loin de le tuer, ce terr:b l
Minotaure, nous avons été, comme le:
jeunes Athéniens du temps de Thésée
dévorés par lui. De vos dix-huit espiè.
gles, il n'en reste plus que huit; mais ce
petit nombre a hérité dr respect et du dé-
vouement de ses infortus compagnom
pour le parlenentet pour votre persontie
Me amis poursuivit le volontaire en éle-
vant son verre: Att parlement et à MN. le
procureur-général

Cette santé fut portée avec enthoiusias-
me par toute la compagnie, et le procti
reur-génêral, malgré son impassibilité or
'dinaire, ne put réprimer un m yuvement
de sensibilité en voyant ces jeunes gens
doint il avait rudement brisé lPaénir, Ou
blier le châtiment du mgiètrtpolir'-et se
souvenir plus que du talent et des vertu
de lPamphytnon.

A. og Bl.

(.tI Cosaêieaucr.)'

*lAVIS A NOS ABONNfS.

Nous avonsà nous plaindre d'ut grand
ndmbre de.os abonés des villes et des
campagiies, qini négligent do payer leur
abonnemient à-ndtrô 'joirrinal. C'est une
assez singulière :manière d'encourager les
gens. Depuis iiunmic.i, pas tine seule tJt-

faire la guerre, il faut de a, g'ent, 

Nous prions ius nosAGENTS, qui
ont reçu descompesen Septembrée dernier
de vouloir bien c'îllqcter ces sorneties au
plus te et rious lés C:s pédier par la nialle.

ST'

fE LA PATRIE

'Le trne chancell quand l'hnneur, l

rligion et la bonnefoi ne l'environnent'pas."

QUE'BECi7 JANVIER, 1850

JyJDI G-A T U R E.

Le bruit c'eurt ici depuis saimedhi, que le
nouvel acte île judicatire (12'Vie. ch. 38),
ne peut fonctionner par suite d'une omis-J
sion tellement grave :qu'elle nécessite · la
immédiate réunion du Parlement.On ajoute'
assl,qu'en. conséquence d'une autre omis-
cion, tous les jugements rendus par le term
inférietr du Banc de la Reine ne pourront
être exècutês.Nous croyons devoir annon-I
cr à nosleeteursque ces bruitssontcomplè-d
tement mal fondés. Rien dans le nouselh
acte, au mons jusqu'à ce jour, ne parait(

justifier ces rumeurs qui ont jeté du ma-e
laise et île 'inquièt ude parmi tes conci-f
toyens. Bien loin que la loi contienne
'omission prétendue au sujet des jugements

di term itférieur île la Cour du Banc de
la Reine, la section 41 de cette loi contient
11e disposition expresse qui permet de
faire exécuter les jugements rendus par
cette cour; Nous ne voulons pas juger dle:
nouveau sytèmejidiciaire.:qui n'a pasen-
core eté mis à l'preuive; nous voulonu
seulement rasSurer le public contre l'exis-
tence d'erreurs qui n'existent pas.'

Un acte (9. Vu. ch. 29) nmediîlantlac-r
te 7 Vie. c. 18 et changeant l'époque des
sessions (terms) de la Cour d'appel et det
'ancienne couilu Bancde la Reine, dans

les districts de Québec et de Montréal est
expiré le premier juillet 1848, mais lae
section limitant la durée de cet acte con-V
tient le mots suivants: « et de làjusgiu'àe
la fin de la session alorsprochaine du Par-
lement, et pasplus longtemps.

Cette session alors prochaine, est celle
qui a fini le 30 mai 1S49.

Par l'acte 12 Vie. ch. 38 (le nouvel acte
de judicature) le statut 9 Vie. ch. 29, est
rappelé. La dernière section île la nou-
vele loi do juicature, ditque cette loi aura
force à compter du jour qui sera fixé à cet
effet par proclamation. Cette proclama-
tion a fixé le commencement de cette loi
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Lecture.-Nou.3 avonts asté, samèdi
ernier, à la lecture 'du Dr. Painchaud.
Une foule iombireuse s'était rendu pour
'entendre ; pendantla soirée la bande de
a St. Jenntl3iptiste à exécuté ILui.eurs
irs avec beaucoup d'habiletê D son
côté, l'orateur, à si comme toujouns cap-
it'2r lattention de son auditoire, tout en
'instruisant, \lai, il nousseible qu'il au-
aitp'lui passer quelquds remarquies peu

conveniable;, et qu'il aurait ausai bien at-
teint son but, celii d'inîstrîuire le peuple.,

La Cour d'Appel est couinmencée' ce
inatii et.doit continuer jusqu'au 18j elle
sera inïneditedhènt suive de li :Cour
Criminelle.-- ..-. -.

AquedueS.-Noits iifcrnon nos lec-
teurs que demaià à deuèt he ure îlc l'a-
près-mtidi, une grande, assemblée convo-
quée par l maire se tiendra à la Maison du
Parlenent, p our prendre en considération
le projet de fournir l'eau à la ville. Cette
mesure est d'un intérêt vital, etnous invi-
tons tous les citoyens à s'y trouver..

ORDINATioN.- Jeudi dernier, Mgr.
PlAdministrateur du diocèse a conféré,
dans l'église cathédrale, i'ordre sacré de
la prètrise à M, los. Edouard Martineau.
Ce mtonsieur doit aller vicarier à PlIslet,
en reioplaceuent de M. Ls. Desjardins,
maintenant vicaire à Kamouraska.

Le nonibre des prisonniers actuellement
en prisotin'élève à 90 i sur ce nombre on
compte 43 femmes.

U ne lettre de Mgr. Demers,éè:que 'île
Vancouver, écrite à bord "dut vaisseau.en
faceedi Ilvre, le 28 novembre dernier
nous donne la nouvelle de ladtraversée
prompte et hteuireusie de Sa Grandeur. Par-
ti île Nev-York le,10 novembre, Mgr De-
mers était arrivé, le 26 à l'entrée de la
Manche, à 40 milles dui Hàvre, et il serait
entrée au pot le 27 au matin, si le vent
n'eût manqut tout-à-coup. La travesée
s'est passéesans teuipète;mais un fort vent
d'Ouest poussa presque continuellement le
vaisseau vers l'Europe. D'autres nouvel-
les sont attendues bien prochainement.

Nous sommes informé, par une autre
voie qte l'évêque de Vancouver est, depui
arrivé à Paris. (4flungs.)

(Pour l'Jmi de li Religion.)

il. PEditeur,-

fairequelqtws demnarches. Espérons que
doréna'vant crdra plusi mn feg
ter iuvertemientet lraLnchemen'pn
g ialemnat artagé par hiacun de4ses

ra s niišcettenoia dR
Sporteur -comme dans Ioute autr.e qui ·.
trait à la Justice¢Panssociaion du Barreaui
n devrait-elle "pas se prononcer,'ou au
moin indiquer, la meilleure namère dont-
telle et telle c'harge.devrait tre remplie
ou plutôt, l'idministration ic devrait-elle

'tas ê rreet hieureuse-de pouvoir de-
miant"r~elle conséil et 'appuie d'un corps
ausai éclairé et aussi,compétente. Ce
serat suivatit motun moyen pour elle d'é-
viter1 Gei des reproches et.de fausseb me-
:ires.

On trouvera peutêtre ies prétentions
ekagérées' mais raisonnons un peu. Lors-
qu'il s'agitdebâtir le moindre édifice public
que fait-on 1 Ne va-t-on pas tout naturel-
leinent consulter les hommes de l'art, des
aicîtitectes, liour lvoir' leur plantis et leur.
avis. -- lh ! lorsqutil s'git de l'administra-
tion le la Justice, cet édifice qui doit
protéger lotit un pays entier, tenons-
nous la niénle.. conduite ? Va-t-oi trou-

*ver les hommes de lIart, le seuls archi-
lectos capables de batir ce vaste édi-
fice national ? Non etje ne iains pas de le
dire. L<ot de là, otdirait que l'on) cher-
cie -u contraire à évite leurs avis.' Il est
de fait que la plupart des Billi de Judica-
turc, ne sont connus desavcdats et' des
juges qu'à la dernière heure et' qu'ils .seint
souvent les derères peronnes à pouvoir
se les procurer, en .- phyant bien etitendu,

La plupartignorelnt.ce q'tiils contiennent
de lbon ot de mauvais que lorsque le tenps
est arrivé delesW mettre en fdrce. Alors
chacun de fairc des rnarqlues"et de enet
aux.défcctuiosité', mais letemps est:passé.
ot ne petit plus y porter remèdes, et fait
te d'avoir consulter les seuls architectes
ceomtpetents, Pédifice s'écroule et tombe er
ruines. Quand.je parle d'aîlmiuiistratior
de la justice, j'entends parler aussi de ceux
que Pont choiset chargés de mettre la lo
en exécution, j'entends dire que dans ce
chiiles hommtes de l'art, doivent étre
conîstultés. Car autrement à quoi servirai:
la meilleure loi du ronde, si le Juge ti
peut la faire mettre à exécution. Eh l! qu
mieux que le Barreau connaitra si tel et

.tel homme, in de ses.nenmbres, aura toi-t
tes les qualités îîêcessaires, pour >inter-
piéter la fatire obscrver d'une maiéré équi-
taible et pour lui et" pour les justiciables.'
En voila assez pour faire connaitre fran-
cheient mes idées. Dieu, me garde d<
vouloir donner ici a. un 'crps plus d<
pouvoir qu'il n'en devrait avoir, mais j
soutiens que le publie à droit d'attendre de
l'association du Barreau et de l'adniiiistra.
tion, les plus grandes précautions lorsqu'il
s'agit d'unt objet aussi vital que celui di
l'administtatiotn de la Justice, dans l"ellica
cité de la loi comnic dans la capacité des
personnes chargés dela mettre à exécu-
tion. Un bot conseil ie fait jamais tort
Puissent mes faibles idées être pour la sui-
te de quelqu'utilité pouir mes coneitoyens e
Mua PATR1E.

LA NOUVELLE

loi de Ntavigation Anglaise.

C'est le 1er janvier IS50 qu'à été mis
ci vigeur la nouvelle loi de navigation
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u 24 décembre dernier. La nomination le IM. Burroughs et adoptée par le parlement de in Grande-
laintenant s'éiòve la question suivante : Fiset, comme nouveaux Prolthonotaires, a Bretagne. Nous voulions d'abord tne Lon-
L'acte . 9 Vie. ch. 29, n'avant pas été reçu, vois les avez, l'approbation de touts ner qu'une annalyse des diverses disposi-

continué, est expiré le 29 mai dernier, aux les rangs de la société, et notre laborieux tions de cet acte ; mais il est d'une si liait-
termes du statut qui le continuait ; bien ministère, a été en cette nomination beau- te importance pour le counuere, que ous
plus, il est spécialement rappelé par le sta- coup plus heureux qu'en celle le certain croyons devoir en publier une traduction
tut 12 Vic. ch. 38. Dans ce cas, les ju. Juge qui, s'ils avaient eu a passer par le complète, faite avec la plus scrupuleuse
geiments rendus par la cotr du fBanc de la scrutin des membres du Barreau (dont l't- exactitude,
Reine dans les sessions de juillet et d'oc- pinion eu pareille matière devrait être, je
tobre sont-ils ou non valides. crois pour quelque chose) auraient été ACTE qui rérorite les lois en vigeur pouir

Ptur l'affirmative, l'un prétend que l'acte bien loin d'y rencontrer là aussi lassenti- la protection des navires anglais et de la

rappelant nayatteu force et effet qu'à ment général, Cette différece de popu- navigation (26 juin 1849.)

cotpter d 24 décembre, les actes rappe- larité dans ces nominations, n'auraient pro-
lés par ced tatét, n'ont été rappelés qu'à bablement pas cu lieu, si dans cette occa-

cotpterde cetteate ;et qu'aini, lesqj- sion notre Barreau de .Québec, eut pu L,-Attendi qu'il est opportun de ré-

gements rendus dan- les sessions de i manifoster son opinion d'une manière quel- former les lois actuellement en vigueur

juillet et octobre, ainsi que loutes les pro- conque ou être consulté ; mais laissons les pour l'encouragemedt des navires anglais et

céduires faites pendanut ces sessions sont reprocheà diu passé et làchons 'éviter ceux de la navigation, il est arrêté, par a très

valides. à venir. Je. vois far voire intéressante Excellente Majesté ha reine, par et avec
feuille, que le mîinistère se propose d'ajou- l'avis et le consentement des lords piri-

Pour la négative, on soutient :l'acte ter à la 'charge des Prothonotaires, celle tueîet temporels; et des communes as-
9 Vie. ch. 29 était limité dans sa durée d'un Raliporteur uen Loi, et que cette'aîné- semblees en cc piésent Parlement, et par
ait 29 de mai dernier ; ce jour est arrivé ô oratien Jepîus si hongtemps désirée va letur autoritô : quà dater dii premier jour
sans que. la législature l'ait continuée. Il probablement être accordée. Il me set- de janvier 1850, les actes et partie d'actes
a <oue cessé d'être loi le 28 de mai dernier hie, M. l'Editeur, que l'association du qui suivent seront nbrugés, à savoir: Un
jour. de la session alorsprochaine. D'où il Barreau île Québec, pour no pas rester acte passé dans ia session du Parlement
suit que le statut 12 Vie. ch. 38, n'a pu comme à l'ordinaire muette et apathique, tenue dans les huitième et neuvième an-
rappeler tun acte qui n'existait pas le jouir devrait prendre de suite les démarches nées du règne ie sa présente Majesté,
où ce statut est lui même devenu loi; et pour faire sentir l'importance et la nécessi- inttiul; : " Acie pour encourager les na-
encore bien moins le rappel absolu qu'il t absolue d'une telle mesutre et engager " vires anghlis et:la navigation," et autant
fait de cet acte peut-il avoir l'effet d'en î'adminînistraion à ne point balancer un ins- d'un n'cte passé dans la lite sessipln du
prolonger l'existence au delà do l'époque tant, si toute fois elle était encore danss iun Parlement, intituil '" Acte pour Penregis-
qui lui a été fixée par une loi antérieure. état d'indécision. Je suis faché de lire "'trement des naviresanglais," eut ce qui

Cette question qui intéresse les plaidurd ici que notru association du Barreau, me limite les privilhges des navires enregistrés
ami pls haut dégré, a sons doute .donné parait endormi d'un sommeil qui ressemble à Malte, Glbriltar etl'Heligolaindi et partie
naissance aux rumeurs que nous avons beaucoup à celui de la mort. Voilà déjà de cet' abte; qui ponrvoit à ce qu'aitcun
signalées plushaut.-:- -. , > plusieurs faite qui auraient du attirer son navire, ou bàtimenti ne, soit . enregistré,

attention et tout passe inapperçu. Cepen- excepté ceux-qui sont entièrement, cons-
dant, ciîque.fois qu'il s'agit de pourvoir truits dans quelque lartio des possessions

Invitations,-Des placards affichés àla meilleure admnistration de la ustice, anglaisca, et tout ce uclii a trait à la perte
dansIles différentes.rties du faubourg St. dànt cette association doit jouer in des de la nationalité des navires réparés en
Roch, mvite'nt le peuple à aller entendra premiers réles,. il utio semble,, qu'elle de. 'pays étrangers, et tout ce qui olipèche les
expliquer la parolede Dieu,' et développer vrait faire coniqitre à ce sujet ses opinions navires anglais îqui ont été capturés par ou
les doctrines de la "Religion, en Te's infor- et ses vues, tant au public qu'à ceux qui vendus à de' étrangers, d'avoir lo droit

-mant que ces lumieres leur seront données avec la meilleure volonté dut ronde, se d'être enregistrréide nouveau comme on-
en français etgrali,.. Cet appel ne peut trompent quelquefois, faite de renseigne- g'ais, dans le cas"où ils redeiennent pro-
être queul'ovre de qelquses sectes -fana- monts suflsantts et cela 'at détriment de priété de sujets anglais ; et partie d'un
tiques., Nou ne pou ns comprendre leur popularité et au désavantage quelque autre ato passé dans la dilo session du

que des hîtmnes sensés; ot possédant la fois de toute une population. Mais loin Parlement,' itiiit:'l Acte pour régler le
-moindre expérience du. passé, ait pticon- de cela, ce corps a été juqu'a ce jour.com- ' commerce des pos4é'ssionis anglaises hors
cev.oir une semblable idée,. et venir ainni' imefrappé de mutisme et de léthargie,. pré- " du royaume," en'.o qui pouirvoit à ce
jeter audacieusement l'injure à la rire.ide.s iséient lorsqu'il devait élever la voix ouqu'aucune marchatdise ie soit par mer

annaucunitets. autre- que IR laYatia ,
ùV-;_ý, ... ý_.1>"'ýoyaumae.Jnî;. ~ d Oi-ul 'n ese !ý.pssésslOiuI

excepté as n di dffére, , ers a
lés porfranc ct patie <tditc

tii déteriiiné'hao itte dei 'rP. i
:idés nIIx îavire- étranger ar. la loi. e
navigatioi, en ce qui concernl ide
tations dans ,les posessiouls angIa,
Asie, ei Afrique et enm iqu
partie de. ce même' acte, qui prescritqu'aucun batiment ou batenu lie sera
mus à être bâtimeit ou bateau anglais fur
les mers iiteriètres ou lacs d'Ainéaiqnt
excepté ceux qui ai otît té conl
ldaus quelque lieu es possessions a i
et n'auront passubi en pays étranger, de
réparations ;s'lèvantau-delà de
et mentionné dansle dit acte ; iiet
l'un autre acte passé dans la dite i
lu Parlcînet, intitulé• " Acte
i règlement généra 'des Doun1e,"»îI

prohibe l,importâoni d'huile et de geaIs'e'
de baleine, d'huile do :spermIiacttde
peau., de fanons,' de nageoire n
de poissons u d'animaux< vivant liail.
met, autrement que par naviresqi a
été 'éxpédiés d eli ullelque port étranger
ayant. a bord, regulièrement, ces lile,
grnisse de baleie et ces attires lipelîs
et parti du' litii cte qui'prolibe iimpterto
tion du thé, a moinst qu'il ti vien du
cap de Bonne-Esprance ou Je li-nx pla.
cés ' l'est dît dit cap, jusqu'au détroit de
Mlag ln ; et partie d'un acte pasé dans
la session . du .parlement, tenue dans Iei
septième et hitimiénte années du règne de
ma présente Ainjesté, intitulé :" Acte

pour rèformer:et consolider les lois rela-
tives aulx marins du commerce, et à

ci l'obligation de.tenir un registre des ma.l rins," qui pourvoit à ce quele capitaine
ou armateur de tout navire appartenîant i
quelque sujet de Sa Majest, et du tonnt-
ge le SO tonnauix et au-dessus (les yarlus
île plaisanice exceptés), aura ' bord,à

iloqie oi il sortira de quelque port du
Royaume-Uni, ou naviguant sur les mers,
un apprenti ou plus, dans une certaine
proportion, suivant le nombre de tionneaux
dejatuge île son navire, et que si ce cali.
le ou armateur néglige d'avoir i lisid

de son navire le nonibre d'apprenis ipre,.
crt. îlecette ni re, aisi que leurn.Cni
gagetients respectifs enîregistrés, dspigna-
tion et lerits.ntegtts, it sera com-
né et.paiera la iiîme d.£ý10 pourcliaque
a pprentii, engagemen, désignation ouper.
mis ainsi .ntiaiits ; et ausi un seé
passé dans lii e'e-septième année du
règne de George Ill, iîîtitulé:"Actespour
" régler le coummeice a faire dansles pos-

ressions anglaises dans lInde, par les
inavires des nations cii paix et tmitié

" avec Sa Miijestù; " et parti d'lui acte
passé drus la session Iu Parlement, tere
dans la quatrième année du règne du roi
George IV, intitulé : " Acte poir conuoli-
' der et réformter les différentes lois al-
" tuelemeit ci vigueur, concernant le

commerce <'importation et d'expota-
" ion, pour les lieux situs ilajis les limhi-
tes de la charte de la compagnie de

ci Indîles-Orientales, et pour adoputer d'au-
" tres me'îres en ce qui concerne ledit
" commerce, et pour réformer un acte de
" la présîentte 'ssini, du Parlement, pour
" l'enrgistrement îles navires, autant que
" cela concerne les navires eiregistres't'
tami l'Inle, en ce qui établi que les mins
asiatiques, la.ctars ou natifs de ltot terri-
tuile, contrée, île ou place ils1us les limites
de la charte de la cuitmpaglie des Iade-
Orientales, ne seront, en aucun temps,
jugés capables il'ètre, ou pris pjourt lte
des marins anglais dans le but oit (a pcene.
de quelque acte ou îles actes <lu Pl eilmitei1
relatifs àla navigaion de navires atngîti:
par sujets de Sa Mijest ; i aui le
actes et parties l'actes lui s'enl; pari
d'un acte p assé dans la quatrième atntuedi
règne de ceorge IV, intitulé " 1,Act,
" ponuur autriser s' \ajesté, dans celia
Il lies circoitstaices, à régler les d'oit, ei
" drawback sur narchtandises imite

ou exportées sur navires étralgers, et
« exempter cei tains navires étrangers d

pilotage," poir ce qi concerne ler
gleientt les droits et drawback i deplisi
acte passé dans la cinquième ciiée
règne du roi George IV, imtitulé .At
" potur indemiser toutes les personnesin
" téressées à coneciller, publier su g
" d'après un ordre du conseil, pour régle

"i les droits de tonnage de certains naire
" étrager, et pouatr réformer un acte
ccla dernière session du Parlement, OUI
"g risant Sa Majesté, d'apre scertie
l ercolnstances, à régler lesdroit,
ci dIrawba-.ick sur marchindises importe
ci oui exportées par navires étrangers i
aussi partie d'unil acte passé dans la ;, ,e:5
du Parlement tenue dans les huitièine e
neuvième années du règne de i M11s.1 t
Majesté, inîtitulé : "i Acte paur dléetOuiu
" les droits le dotnné," en ce qi
Sa Majesté, en conseil, danscertains C

à ordonner que des iroits dditifi-
seront levés sur dèasarticles de tredtietio
produit ou maiifacture de pays étrange
ou -sur îles marchndtîhises importées pars

,vires de.pays étiangers, ou pour jrdr

'imporation d'articlesmanufactu r
duits île pays étrangers : et i l
d'un acte possé dais a sesstilet lsment, tenue dans les ixièn et si
années du règne desa prése a
intitulé :" iUn.acte pottr réformer
sur pimportation des céréales," iei)ce

donneouvoir à Sa Majestés dans cet,
cs circonstces, île ierl

p
ti
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